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PRÉAMBULE 

1. La Campagne urbaine mondiale a été créée par le Programme des Nations unies pour 
les Etablissements humains (ONU-Habitat) en 2010.  Il s'agit d'une plateforme de plaidoyer et 
de partenariat visant à sensibiliser et à promouvoir un changement positif afin de créer des 
villes vertes, productives, sûres, saines, inclusives, durables et bien planifiées. Grâce à ses 
campagnes et à plus de 250 campus urbains qui ont attiré plus de 30 000 participants, la 
Campagne urbaine mondiale a permis un échange éducatif mené par ses 16 groupes 
partenaires1 afin de partager des connaissances, des idées, des meilleures pratiques, des 
outils, des exemples locaux et des études de cas pour rendre les villes et les communautés 
plus durables et plus accessibles et ainsi améliorer notre avenir urbain commun. 

2. En ce moment critique pour les villes du monde entier, les partenaires de la Campagne 
se sont réunis pour réfléchir ensemble sur une nouvelle vision et identifier les mesures à 
prendre pour créer « La ville qu’il nous faut maintenant ». Cette vision est de rendre les villes 
et les établissements humains inclusifs, sûrs, résilients et durables d'ici la fin de la décennie 
afin d'atteindre l'Objectif de développement durable 11, tout en répondant aux crises de plus 
en plus urgentes liées aux changements climatiques, aux pandémies telles que la COVID-19 
et aux défis liés aux migrations et vagues de réfugiés, tout en reconnaissant leurs droits, leurs 
expériences vécues et leurs connaissances afin de contribuer positivement dans leurs villes 
d'accueil.  

3. Il est maintenant temps de passer à de nouvelles actions ! En 2015, la Campagne 
urbaine mondiale a développé le manifeste « La ville qu’il nous faut » pour créer une vision 
commune de la ville de demain en vue de la Conférence des Nations Unies sur le logement et 
le développement urbain durable (Habitat III) qui s'est tenue en juillet 2016 à Quito, en 
Équateur. La Campagne urbaine mondiale a été reconnue à Habitat III et a contribué à 
influencer l'accord final, également connu sous le nom du Nouvel Agenda urbain (New Urban 
Agenda). Cependant, les défis du XXIe siècle s’intensifient dans les villes alors que les 
populations urbaines augmentent et que la pauvreté augmente.  

4. La ville qu’il nous faut (3.0) est alignée sur sa version antérieure La ville qu’il nous faut 
(2.0), et s'appuie sur la mise en œuvre d'accords mondiaux tels que le Nouvel Agenda urbain 
(NUA), Transformer notre monde : l'Agenda 2030 pour le développement durable, l'Accord de 
Paris sur le Climat, l'Accord de Sendai Cadre pour la Réduction des Risques de Catastrophe, la 
Déclaration de New York sur les Réfugiés et les Migrants, puis à la Déclaration universelle des 
Droits de l'Homme comme texte fondamental. 

5. Nous exhortons les États membres et la communauté internationale à prendre en 
compte notre vision commune, guidée par des principes et des actions clés, afin de mettre en 
oeuvre efficacement la localisation des Objectifs du Développement (ODDs) à 2030 et le 
Nouvel Agenda urbain en vue de la Conférence des Nations unies sur le logement et le 
développement urbain durable (Habitat IV) en 2036.  
 
DÉFIS URBAINS 
 
6. Le monde est à la croisée des chemins. Comme nous en avons été témoins depuis 2020, 
le monde, et les villes en particulier, vivent dans ce que l'on appelle « la nouvelle normalité », 
car les personnes vivant dans les villes, en particulier les groupes pauvres et vulnérables, ont 

 
1 La Campagne urbaine mondiale est composée de seize (16) groupes constituants partenaires (PCG) : autorités locales et infranationales, recherche et 
universités, organisations de la société civile, organisations de base, femmes, enfants et jeunes, parlementaires, entreprises et industries, fondations et 
philanthropies, personnes âgées et les personnes handicapées, les professionnels, les syndicats et les travailleurs, les agriculteurs, les peuples autochtones et 
les médias. 
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été touchées de manière disproportionnée par des problèmes sociaux, économiques et des 
défis politiques liés à la pandémie de COVID 19. Les villes sont également de plus en plus 
touchées par l'impact de la hausse des températures et des phénomènes météorologiques 
violents résultant de l'accroissement des émissions de gaz à effet de serre dues aux activités 
humaines. En outre, le monde est soumis à des conflits guerriers récents qui touchent des 
villes et des communautés entières, déclenchant une crise humanitaire. Cette situation a 
induit des reculs dévastateurs dans la réalisation de nos objectifs d'éradication de la pauvreté 
et de promotion de villes inclusives, sûres, résilientes et durables. Non seulement nous ne 
sommes pas sur la bonne voie pour atteindre les ODDs, mais l'avenir semble de plus en plus 
incertain avec l'accélération des crises de différentes natures, qu'elles soient 
environnementales, économiques, géopolitiques et sociétales, creusant les écarts dans les 
villes. La réalité actuelle du changement climatique, des risques de pandémies et des guerres 
qui détruisent les villes, renforce notre volonté de corriger les actions et de mettre d'urgence 
les villes sur la voie de la construction d'une vie meilleure pour les générations futures.  

7. Plus que jamais, notre vision commune est de réaliser des villes et des établissements 
humains où toutes les personnes sont en mesure de jouir de l'égalité des droits et des chances 
et de leurs libertés fondamentales, guidées par les buts et principes de la Charte des Nations 
unies, y compris le plein respect du droit international. Pour concrétiser cette vision, nous 
devons mettre en œuvre les ODDs et le Nouvel Agenda urbain avec comme base la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et la Déclaration sur le droit au développement. 

8. Au cours des prochaines décennies, le nombre de citadins va doubler, atteignant près 
des trois quarts de la population mondiale. Plus de 60 % de l'environnement bâti nécessaire 
pour accueillir ces nouveaux citadins d'ici 2030 reste à construire. La façon dont nous 
planifions, construisons et gérons nos villes aujourd'hui déterminera le résultat de nos efforts, 
pour parvenir demain à un développement durable et harmonieux. Des villes bien planifiées 
permettront à tous les résidents de mener une vie sûre, culturellement riche, saine et 
productive. Des villes bien conçues offreront aux nations des opportunités majeures pour 
promouvoir l'inclusion sociale, l'égalité, la résilience et la prospérité. Mais aujourd'hui, la 
planification n'est pas abordable pour la moitié des citadins. De nouveaux outils sont 
nécessaires pour planifier des villes qui prennent en compte le droit à la ville pour tous. 

OPPORTUNITÉS URBAINES 
 
9. Comme déclaré dans le Nouvel Agenda urbain des Nations Unies et réitéré ici : "La 
bataille pour un avenir plus durable sera gagnée ou perdue dans les villes". 

10. Les villes sont les moteurs du développement humain, des affaires, des entreprises 
sociales et de l'innovation. Avec une bonne gestion, elles peuvent fournir des emplois, de 
l'espoir et de la croissance, tout en renforçant la durabilité. Les villes représentent une 
opportunité sans précédent pour forger une nouvelle ère urbaine où les gens peuvent trouver 
la liberté, l'égalité des chances, l'inspiration, la prospérité, la santé et la sécurité. 

11. La transition écologique qui se présente comme un impératif, appelle une nouvelle 
économie définie par la reconnaissance des limites des systèmes naturels dans notre 
approche à l'urbanisation. 

12. Comprendre la ville comme un système socio-écologique complexe peut aider à 
réaliser un rêve jusqu'ici impossible : celui de concilier les objectifs économiques à court 
terme avec des politiques et des stratégies à plus long terme axées sur la paix, la prospérité 
partagée et l'amélioration de la santé, de la sécurité et du bien-être de tous les habitants 
d'une ville, tout en respectant l'identité culturelle et en préservant l'environnement naturel.  
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Nous pensons que les villes et les communautés ne peuvent devenir véritablement 
régénératrices, riches en patrimoine, résilientes et durables que si nous commençons à 
appliquer des principes clés et à prendre des mesures en faveur de La ville qu’il nous faut 
(3.0), dans dix domaines essentiels qui sont: (1) Santé et bien-être ; (2) Paix et sécurité ; (3) 
Adaptation au climat et résilience ; (4) Inclusion et égalité des sexes ; (5) Opportunités 
économiques pour tous ; (6) Culture et identité ; (7) Gouvernance locale ; (8) Planification et 
aménagement urbain ; (9) Logement, services et mobilité ; et (10) Apprentissage et 
innovation.  
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LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! DOMAINES D’ACTION, PRINCIPES ET ODDS ASSOCIÉS 
 
 
 

Domaines d'action Des principes ODDs  

1 SANTÉ ET BIEN-
ÊTRE  

La ville qu’il nous faut maintenant ! 
est saine et favorise le bien-être. 
 

ODD2   Faim « zéro » 
ODD3   Bonne santé et bien-être 
ODD11 Villes et communautés durables 

2 PAIX ET SÉCURITÉ La ville qu’il nous faut maintenant ! 
est exempte de violence, de guerre 
et favorise une culture de paix. 
 

ODD16 Paix Justice et institutions efficaces 
ODD11 Villes et communautés durables 
ODD17 Partenariats pour la réalisation des 
objectifs 
ODD4   Éducation de qualité 

3 ADAPTATION AU 
CLIMAT ET 
RÉSILIENCE  

La ville qu’il nous faut maintenant ! 
est résiliente, sobre en carbone et 
s'adapte au changement climatique. 
 

ODD13 Mesures relatives à la lutte contre les     
changements climatiques  
ODD15 Vie terrestre 
ODD12 Consommation et production responsables 
ODD6   Eau propre et assainissement 
ODD11 Villes et communautés durables 

4 INCLUSION ET 
ÉGALITÉ DES SEXES  

La ville qu’il nous faut maintenant ! 
est inclusive et promeut l'égalité des 
sexes. 
 

ODD1   Pas de pauvreté 
ODD4   Éducation de qualité 
ODD5   Égalité entre les sexes 
ODD10 Inégalités réduites 
ODD11 Villes et communautés durables 

5 OPPORTUNITÉS 
ÉCONOMIQUES 
POUR TOUS  

La ville qu’il nous faut maintenant ! 
est économiquement dynamique et 
offre des opportunités à tous. 
 

ODD1   Pas de pauvreté 
ODD2   Faim « zéro » 
ODD8   Travail décent et croissance économique 
ODD11 Villes et communautés durables 

6 CULTURE ET 
IDENTITÉ  

La ville qu’il nous faut maintenant ! a 
un fort sentiment d'appartenance et 
accorde une place aux diverses 
identités. 

ODD11 Villes et communautés durables 
ODD4   Éducation de qualité 
ODD10 Inégalités réduites 

7 GOUVERNANCE 
LOCALE  

La ville qu’il nous faut maintenant ! 
est participative et gouvernée 
démocratiquement. 

ODD16 Paix, Justice et institutions efficaces 
ODD17 Partenariats pour la réalisation des 
objectifs 
ODD11 Villes et communautés durables 
ODD10 Inégalités réduites 

8 PLANIFICATION ET 
L’AMÉNAGEMENT 
URBAIN 

La ville qu’il nous faut maintenant ! 
favorise une planification globale et 
intégrée. 
 

ODD11 Villes et communautés durables 
ODD9    Industrie, Innovation et infrastructure  
ODD12 Consommation et production responsables 
ODD13 Mesures relatives à la lutte contre les     
changements climatiques  
 

9 LOGEMENT, 
SERVICES ET 
MOBILITÉ  

La ville qu’il nous faut maintenant ! 
assure l'accès au logement, aux 
services et à la mobilité. 
 

ODD11 Villes et communautés durables 
ODD6   Eau propre et assainissement 
ODD7   Énergie propre et d’un coût abordable  
ODD9   Industrie, Innovation et infrastructure 

10 APPRENTISSAGE ET 
L'INNOVATION 

La ville qu’il nous faut maintenant !  
apprend et innove. 

ODD11 Villes et communautés durables 
ODD4 Éducation de qualité 
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PRINCIPE 1 : SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! EST SAINE ET FAVORISE LE BIEN-ÊTRE. 
1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! crée des environnements sociaux, physiques 
et culturels accessibles qui favorisent la santé et le bien-être des communautés. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! veille à ce que la santé et le bien-être de tous 
soient au cœur de tous les processus décisionnels. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est résiliente avec une optique de conception 
intégrée, tenant compte des besoins démographiques actuels et futurs, grâce à une 
infrastructure innovante et transformatrice qui favorise en particulier la marche dans des 
environnements confortables à l'abri des dangers causés par les infrastructures axées sur 
l'automobile, et fournit des stratégies telles que la couverture arborée pour protéger des 
menaces d’une exposition solaire excessive. 

4.  Elle reconnaît le rôle critique que jouent les déterminants de la santé et la nécessité de 
travailler en collaboration avec des organisations publiques, privées et de la société civile de 
tailles et de capacités diverses. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! assure l'accès universel à une alimentation de 
qualité, à l'eau potable, à un assainissement adéquat et à un logement décent comme 
éléments clés pour assurer la résilience, la bonne santé et le bien-être des communautés. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! renforce la résilience des systèmes de santé 
pour lutter contre les maladies transmissibles et non transmissibles tout en réduisant le 
changement climatique et les risques de catastrophe. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! fournit des services de santé abordables, 
accessibles, bien planifiés et conçus de manière durable pour tous. 

8. Elle offre un espace public sûr pour consulter et engager les populations et partenaires 
sociaux dans les quartiers ainsi que des activités récréatives inclusives et accessibles. 

9. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! améliore la qualité de vie des communautés 
en tenant compte des besoins particuliers de toutes les personnes, y compris des enfants, 
femmes, jeunes et personnes âgées, indépendamment des normes sociales en mutation. 

10. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît que la santé physique et mentale 
sont des conditions préalables à la productivité et à l'engagement actif dans la vie socio-
économique et politique pour contribuer à la stabilité et au développement de la société. 

11. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît que tous les handicaps ne sont pas 
visibles et met en œuvre des directives de conception universelle pour la planification urbaine 
et les politiques publiques. 

ACTIONS PRIORITAIRES 
1. Mettre en œuvre le concept de la ‘ville des 15 minutes’ dans la mesure du possible. 

2. Veiller à ce que des espaces verts soient conçus et mis en oeuvre pour favoriser la 
biodiversité locale, les sports et des services essentiels écosystémiques, accessibles à 
tous les résidents ainsi que des espaces culturels pour promouvoir la santé mentale et 
spirituelle. 

3. Revisiter les plans de ville dans une optique sanitaire pour contenir la propagation des 
maladies infectieuses: établir des densités pour limiter la surpopulation, accorder une 
place au piéton et fournir une infrastructure favorable au transport non-motorisé, aux 
modes de mobilité alternatifs et transports en commun adaptés, un espace public 
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adéquat, des infrastructures de santé suffisantes et des zones/installations 
rapidement convertibles en cas d'urgence, l'accès à l'approvisionnement alimentaire. 

4. Garantir un assainissement adéquat et un accès à l'eau potable pour accroître la 
résilience face à la pandémie dans toutes les régions et toutes les populations. 

5. Augmenter les accès et les choix de mobilité non dépendants de l'automobile reliant 
les quartiers aux parcs et aux espaces publics. 

6. Créer une ligne d'assistance téléphonique d'urgence permettant aux citoyens 
d'accéder aux établissements de santé mentale. 
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PRINCIPE 2 : PAIX ET SÉCURITÉ 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !  EST EXEMPTE DE VIOLENCE, DE GUERRE ET 
FAVORISE UNE CULTURE DE PAIX. 

1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est exempte de guerre, de violence et de 
crime. C'est une ville ouverte, durable et sécuritaire, accueillante de jour comme de nuit, 
invitant tout le monde à utiliser ses rues, ses parcs, ses espaces ouverts et publics et à se 
déplacer sans crainte. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! s'efforce d'éliminer les craintes du fléau de la 
guerre et s'efforce de favoriser la paix pour tous. Elle adopte des stratégies de sûreté et de 
sécurité urbaine fondées sur les droits de l'homme et le respect de l'État de droit. Elle 
s'attaque activement aux cultures de violence, d'intolérance et de corruption et promeut une 
culture de légalité, de responsabilité civique, de cohésion sociale et de solidarité. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! répond aux défis des réfugiés et de la 
migration comme une question de dignité humaine et de responsabilité sociale. Elle planifie 
et assure le traitement des réfugiés et des personnes déplacées dans le respect des droits 
humanitaires et humains internationaux. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! engage et implique activement des personnes 
de tous genres, âges et communautés dans la planification, la conception, la budgétisation et 
la mise en œuvre des interventions de sûreté et de sécurité. Elle garantit la sécurité des 
femmes, des filles, des personnes LGBTQ, des enfants, des personnes âgées, des personnes 
handicapées, des minorités, des migrants et des réfugiés dans les lieux publics et sur les lieux 
de travail, notamment grâce à des stratégies telles que l'éclairage public qui assure la sécurité 
la nuit pour les personnes marchant quelque soit leur couleur de peau. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! favorise une culture de paix et de liberté en 
travaillant avec tous les groupes de parties prenantes dans l'organisation d'un dialogue et de 
programmes intergénérationnels et interculturels pour promouvoir la compréhension, la 
tolérance et la communication afin de garantir une meilleure qualité de vie. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! assume la responsabilité de prévenir le crime 
et de prendre soin des enfants et des jeunes à risque en leur offrant une éducation, des 
possibilités de loisirs actifs, des sources d'emploi et des opportunités pour réussir. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! adopte une législation urbaine soutenant le 
droit à la ville et des cadres de médiation des conflits d'intérêts. Elle envisage diverses 
stratégies, y compris des programmes de justice réparatrice, pour concilier les inégalités et 
les injustices sociales.  
 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Mettre en place et en œuvre des politiques et des stratégies de sûreté et de sécurité 
urbaines inclusives concernant tous les quartiers, y compris les établissements urbains 
marginaux, périurbains et autres, afin d'éviter des interventions de quartier au coup 
par coup susceptibles de déplacer la criminalité. 

2. Renforcer la capacité des gouvernements locaux à comprendre et à intégrer la sûreté 
et la sécurité dans les plans et budgets, le développement de mécanismes inclusifs et 
participatifs, le suivi et l'évaluation des interventions et l'utilisation de pratiques 
fondées sur les connaissances. 

3. Créer des forums et des laboratoires vivants pour les personnes de différentes 
communautés, âges et identités de genre afin d'échanger et de favoriser une culture 
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de paix, de coopération et de confiance entre les citoyens et les institutions. Ceux-ci 
assureront que les politiques et stratégies de sûreté et de sécurité urbaines soient 
constamment mises à jour pour refléter les réalités du terrain et les problèmes 
émergents. 

4. Veiller à ce que toutes les mesures, initiatives et investissements de sûreté et de 
sécurité urbaines répondent aux intérêts et besoins spécifiques des femmes et des 
filles, des enfants et des jeunes, et des personnes en situation de vulnérabilité, y 
compris les migrants, populations sans logement, personnes de couleur, les personnes 
handicapées et les personnes âgées, afin de ne laisser personne de côté lorsqu'il s'agit 
d'aborder les normes sociales et de genre relatives à la sûreté et à la sécurité. 

5. Plaider, collaborer, mobiliser des ressources et renforcer les capacités des parties 
prenantes pour forger des partenariats afin de prévenir, répondre et mettre fin à la 
violence ethnique, sexiste et raciale. 
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PRINCIPE 3 : ADAPTATION AU CLIMAT ET RÉSILIENCE 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !  EST RÉSILIENTE, À FAIBLE 
ÉMISSION DE CARBONE ET S'ADAPTE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE. 

1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! vise à atteindre un niveau d'émissions nettes 
nul d'ici à 2050 et à limiter le réchauffement planétaire à 1,5 °C en réduisant les émissions de 
gaz à effet de serre de 40 à 50 % d'ici à 2030 par rapport aux niveaux de 2010, en vue 
d'atteindre la neutralité carbone totale et une économie mondiale sans combustibles fossiles 
d'ici au milieu du siècle. Elle réduit les émissions des bâtiments, encourage la modernisation 
et veille à ce que les nouvelles constructions urbaines soient exemptes de combustibles 
fossiles. Elle adopte des technologies et des approches abordables et robustes à faible 
émission de carbone, ainsi que des stratégies de conception urbaine efficaces et adaptées aux 
conditions locales, qui réduisent au minimum l'empreinte carbone des villes. Elle prévoit et 
fournit des infrastructures ainsi que des incitations pour que les industries prospèrent dans 
une économie circulaire et mettent en œuvre des modèles de conception, de production et 
de consommation durables. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est résiliente. Elle développe des stratégies 
pour faire face aux tensions actuelles et aux chocs futurs sur ses systèmes et infrastructures 
sociaux, économiques et techniques. Elle renforce les capacités des parties prenantes locales, 
des communautés et des systèmes de gouvernance à évaluer les risques, les pertes et les 
dommages, et à apprendre comment s'adapter et se préparer efficacement aux catastrophes 
liées au climat. Elle agit pour prévenir de tels événements dans la mesure du possible et 
protéger les populations à risque. Elle reconnaît qu'elle n'est résiliente que si ses populations 
les plus vulnérables et marginalisées le sont aussi, et fait tout son possible pour assurer leur 
leur qualité de vie à long terme. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est régénératrice. Elle restaure et renouvelle 
l'énergie, l'eau, les systèmes alimentaires, les terres, l'air et les écosystèmes. Elle est économe 
en énergie et en ressources, à faible émission de carbone et dépend de plus en plus des 
sources d'énergie renouvelables. Elle reconstitue les ressources qu'elle consomme et recycle 
et réutilise les déchets. Elle gère l'eau, le foncier et l'énergie de manière coordonnée et en 
créant une harmonie entre ses territoires. Elle soutient la restauration des écosystèmes et les 
systèmes alimentaires urbains et régionaux, y compris la production alimentaire urbaine et 
périurbaine ainsi que l'agriculture communautaire. Elle est dotée d'infrastructures 
multifonctionnelles et adaptables qui soutiennent la biodiversité locale tout en offrant des 
espaces publics qui améliorent la qualité de vie. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! prospère grâce à la nature et la culture. Elle 
reconnaît les capacités et les limites des systèmes naturels, et valorise la biodiversité et les 
services écosystémiques pour le rôle qu'ils jouent sur la santé, la protection de 
l'environnement, l'esthétique et la qualité de vie. Elle intègre et promeut le patrimoine 
culturel, les savoir-faire et techniques autochtones et traditionnelles, ainsi que des solutions 
communautaires, dans la planification et les stratégies d'atténuation et d'adaptation au 
changement climatique. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! ne laisse personne de côté. Parce que le 
changement climatique est un multiplicateur de pauvreté, elle place les groupes pauvres et 
marginalisés au cœur des plans, stratégies et actions climatiques. Elle protège les personnes 
les plus à risque en prévenant, préparant et répondant aux événements climatiques 
extrêmes, fournissant des ressources suffisantes aux membres les plus vulnérables d'une 
communauté avant, pendant et après les catastrophes liées au climat. Elle autonomise et 
fournit des outils vitaux aux communautés les plus vulnérables et les rend plus résilientes. 
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Elle répond aux besoins des nouveaux migrants qui s'installent dans des nouveaux quartiers 
suite aux catastrophes climatiques. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! propose de nouvelles voies pour un mode de 
vie durable, la valorisation de la préservation et l'optimisation des ressources. Elle exploite 
des solutions efficaces pour garantir que l’usage de ressources non renouvelables soit 
minimisé et que les ressources renouvelables soient pleinement valorisées en améliorant la 
gestion des déchets, en générant une énergie propre et économe en ressources, en 
décarbonant le réseau électrique et en permettant une mobilité durable de nouvelle 
génération. Elle reconnaît les mécanismes traditionnels, permet le transfert de connaissances 
et de technologies et encourage les innovations dans la lutte contre le changement 
climatique. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! adopte un urbanisme résilient au climat, fixe 
des objectifs et des stratégies pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, s'engage dans 
des pratiques de surveillance et d'amélioration continue pour s'assurer que ses objectifs sont 
atteints et ajuster les stratégies si nécessaire. Elle promeut un urbanisme innovant et une 
mobilité durable. Elle utilise la planification spatiale et d'autres systèmes d'aide à la décision 
pour encourager la transversalité proactive et coordonnée de l'adaptation et l'atténuation 
des impacts climatiques. Elle met l'accent sur la préparation de cadres d'action pour un 
meilleur développement urbain intégré et résilient au climat, y compris une expansion 
massive des réseaux piétonniers et de transports dynamiques, la plantation d'arbres et de 
jardins et espaces verts dans les quartiers. 

8. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !   établit des partenariats de collaboration et 
mobilise des ressources pour mettre en oeuvre des actions et des solutions climatiques. Elle 
place l'action climatique inclusive au centre de toutes les décisions urbaines, afin de créer des 
communautés prospères, durables et équitables. Elle met l'action locale au cœur des 
stratégies transformatrices et reconnaît les contributions de toutes les parties prenantes et 
leurs rôles en tant qu'acteurs du changement. 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Coordonner et mettre en oeuvre les actions climatiques prioritaires et inviter les 
organisations à reconnaître l'urgence climatique mondiale en les associant à des 
déclarations conjointes à des actions significatives axées sur des objectifs précis. 

2. Demander aux gouvernements de promulguer des lois et réglementations adéquates 
et efficaces et de faciliter la gestion urbaine des impacts climatiques, la réduction des 
risques, l'accès à la sécurité d'occupation, la fourniture d'infrastructures, de services 
de base et d'abris. 

3. Collaborer à une mise en œuvre urgente et s’engager dans des actions et des solutions 
climatiques innovantes. 

4. Rassembler des solutions et des innovations efficaces et replicables pour créer des 
villes plus vertes et durables afin de relever les défis du changement climatique. 

5. Engager les gouvernements nationaux et les autorités locales à créer des 
environnements propices qui incitent toutes les parties prenantes, y compris le 
secteur privé, à jouer leur rôle en manifestant une action climatique efficace. 

6. Plaider, collaborer, mobiliser des ressources et renforcer les capacités des parties 
prenantes pour mieux mettre en œuvre, développer et reproduire les solutions avec 
des boucles de rétroaction pour améliorer, affiner et partager en permanence des 
stratégies et des pratiques d'action climatique efficaces qui montrent le respect de 
tous les êtres vivants. 
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PRINCIPE 4 : INCLUSION ET ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !  EST INCLUSIVE, DIVERSIFIÉE ET 
PROMEUT L'ÉGALITÉ DES SEXES. 

1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est une ville inclusive où aucune personne, 
aucun groupe social, sexe, groupe d'âge, race, culture, ethnie, orientation sexuelle, croyance 
ou foi n'est exclu des biens sociaux, économiques, culturels et physiques fournis par des villes 
justes, productives, durables et bien planifiées. Les droits de l'homme et l'équité sont au 
premier plan de ses politiques. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! élimine toutes les formes de ségrégation, de 
discrimination et d'exclusion. Elle crée des espaces de collaboration qui sont socialement 
inclusifs, animés par un processus décisionnel démocratique et participatif, et favorise les 
valeurs partagées et une vision commune d'un avenir urbain pour le bien de tous. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est une ville diversifiée grâce à la promotion 
active de la valeur des vies et du potentiel de tous les habitants de la ville dans leur diversité 
- enfants, pauvres, personnes handicapées, personnes âgées et autres groupes défavorisés, y 
compris les migrants et les réfugiés et toute autre diversité humaine. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! promeut l'égalité des sexes et l'équité entre 
les sexes. Elle reconnaît et soutient les femmes en tant qu'acteurs et partenaires clés dans la 
planification et la conception, et adopte des mesures qui renforcent la participation et le rôle 
des femmes dans la prise de décision. Les femmes sont reconnues comme des agents de 
changement actifs dans le développement urbain durable. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! promeut l'autonomisation économique des 
femmes et les opportunités de réaliser leurs aspirations professionnelles. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! renforce le « droit à la ville pour tous ». Cela 
implique le droit à une existence digne et sans danger avec accès à un logement sûr et 
abordable, aux biens publics, services et une voix dans la prise de décision pour tous. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! élabore des politiques basées sur des 
principes d'équité, s'ajustant constamment pour atteindre un équilibre optimal. Dans la ville 
qu’il nous faut maintenant, les ressources sont réparties équitablement et les opportunités 
sont pour tous. 

 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Stimuler les activités éducatives et culturelles pour favoriser la cohésion sociale, la 
tolérance, sur la base de la diversité culturelle et des droits de l'homme. 

2. Intégrer la dimension de genre à tous les stades de l'élaboration des politiques 
(préparation, conception, mise en œuvre, suivi et évaluation).  

3. Fournir des logements d'urgence aux femmes pour lutter contre la violence 
(domestique, sur le lieu de travail, symbolique, etc.).  

4. Garantir les moyens et les mécanismes qui permettent à chacun, sans aucune 
forme de discrimination, de participer à la prise de décision au niveau local, par le 
biais de processus tels que les consultations communautaires, les contrats 
communautaires et la prise de décision et la budgétisation participatives et 
sensibles au genre.  

5. Encourager les organisations confessionnelles co-engagées pour le bien commun 
et de la ville qu’il nous faut maintenant, à maximiser leur influence et leur impact 
pour sa mettre en œuvre.  
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6. Contrôler l'inclusion ou l'exclusion et s'assurer qu'il existe des protocoles pour les 
données désagrégées (sexe, âge, ethnicité ou race, statut socio-économique) afin 
d'informer le suivi et d'évaluer la santé, les conditions de vie, l'accès aux services 
urbains et le bien-être.   
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PRINCIPE 5 : OPPORTUNITÉS ÉCONOMIQUES POUR TOUS 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !  EST ÉCONOMIQUEMENT 
DYNAMIQUE ET OFFRE DES OPPORTUNITÉS À TOUS. 
1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! intègre le bien-être collectif de la ville et sa 
durabilité environnementale dans sa vision et sa stratégie de croissance économique, 
reconnaissant les changements nécessaires pour construire une prospérité partagée. Elle 
englobe les solutions d'économie circulaire, les innovations durables et la résilience 
climatique pour générer une prospérité inclusive. Elle tire pleinement parti des économies 
d'échelle et d'agglomération pour concevoir et mettre en œuvre des politiques et des 
stratégies qui améliorent les moyens de subsistance. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît que des économies urbaines et 
rurales saines sont non seulement d'égale importance, mais également interconnectées et 
économiquement interdépendantes. Ainsi, elle s'efforce intentionnellement de renforcer 
l'interdépendance et la complémentarité des économies de ces géographies. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! encourage et favorise le développement 
économique local des petites entreprises aux grandes entreprises. Elle offre des conditions 
de concurrence équitables, en particulier pour les micro, petites et moyennes entreprises, qui 
sont des moteurs essentiels de la croissance économique. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît que le secteur informel est une 
source importante de moyens de subsistance et d'autres contributions pour les plus pauvres 
et en particulier pour certains groupes de femmes. Elle assure la dignité, la protection et les 
droits de tous ceux qui sont impliqués dans l'économie informelle 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît le rôle et le potentiel de l'économie 
partagée à la fois comme moyen de rendre les services publics plus abordables et accessibles 
et de promouvoir le développement économique local. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est guidée par des politiques axées sur 
l'inclusion et une activité économique dynamique, qui encouragent une utilisation mixte 
optimale de l'environnement bâti. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! soutient des opportunités abordables en 
termes de logement, d’emplois et de services, favorisant le droit à la ville pour tous. 

8. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît que l’apprentissage et la 
requalification continus sont nécessaires aux employés - nouveaux et existants - pour 
s'adapter aux changements permanents du monde du travail. 

9. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! fournit des infrastructures et des services qui 
permettent à chacun, y compris les femmes et les personnes handicapées, d'avoir accès aux 
emplois et aux opportunités d'affaires. 

10. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! comprend le rôle que joue l'économie 
solidaire pour assurer la justice sociale et économique pour tous. 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Faciliter l'innovation durable et la prospérité inclusive et promouvoir le droit à un 
travail décent, à des moyens de subsistance et à une prospérité partagée par le 
développement des compétences, la formation professionnelle et des politiques qui 
soutiennent l'emploi non discriminatoire grâce à des partenariats public-privé et avec 
la société civile. 
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2. Accroître les investissements dans une éducation de qualité et le développement de 
la main-d'œuvre pour favoriser la création d'emplois. 

3. Développer des incitations pour accroître la création d'emplois et la formation, la 
création de zones de développement économique, des programmes d'apprentissage 
et de formation professionnelle continue (notamment en mettant l'accent sur les 
jeunes, les femmes et les populations vulnérables en inactivité) et des programmes 
innovants qui augmenteront l’accès aux opportunités économiques. 

4. Augmenter les investissements dans les infrastructures et les services durables pour 
en permettre l'accès à tous et améliorer les moyens de subsistance. 

5. Réaliser de nouvelles études de faisabilité pour  réaliser de nouveaux investissements 
dans les infrastructures, accroître la bancabilité des projets urbains et multiplier les 
partenariats public-privé. 

6. Augmenter les programmes d'amélioration des logements insalubres dans le cadre de 
plans de redressement post-pandémie et intégrer, en plus des mesures de santé et de 
sécurité, des stratégies énergétiques bas carbonne qui mettent fin à la dépendance 
aux combustibles fossiles dans la sphère domestique et relancent les activités ‘vertes’ 
telles que l’usage des eaux grises en permaculture, afin de renforcer la souveraineté 
alimentaire et les économies circulaires, solidaires et liées aux soins. 
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PRINCIPE 6 : CULTURE ET IDENTITÉ 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !   A UN FORT SENTIMENT 
D'APPARTENANCE ET ACCORDE UNE PLACE AUX DIVERSES IDENTITÉS. 
1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! a une identité à multiples facettes composée 
de quartiers et populations diverses en quête d’un sentiment collectif du lieu qu’est leur ville. 
Elle reconnaît la culture comme une contribution essentielle à la dignité humaine et valorise 
la diversité comme source de créativité, de croissance et d'apprentissage dans une économie 
du savoir. Elle reconnaît et valorise la culture et les traditions des minorités et des 
communautés marginalisées, y compris les minorités ethniques et religieuses, les migrants et 
les réfugiés, tout en pronant une évolution culturelle et sociétale afin d'assurer l'égalité et 
l'équité, quelque soit le genre, l'orientation sexuelle, l’origine raciale et autres attributs. 

2. Elle fonctionne comme une communauté résiliente en apprentissage permanent afin 
de s’adapter aux besoins évolutifs des populations dans un monde en mutations. Elle renforce 
ses relations avec les zones rurales, reconnaissant les ressources précieuses qu’elles 
fournissent aux citadins. Elle développe des solutions basées sur les cultures et le patrimoine 
en s’appuyant sur les savoir-faire et connaissances locales, ainsi que l’utilisation des 
matériaux locaux. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! respecte et sauvegarde son patrimoine 
matériel et immatériel, reconnaît le patrimoine historique bâti et ses paysages urbains, dans 
une perspective dynamique et évolutive considérant la ville comme une juxtaposition de 
tissus urbains. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! considère le patrimoine non seulement avec 
nostalgie, mais dans un sens évolutif et innovant. Elle met en avant le patrimoine au cœur 
d’une ville moderne en mutation qui apprécie la valeur des connaissances, de la culture et 
des perspectives autochtones. Elle reconnaît l'importance et le rôle de l'art dans la création 
de lieux uniques et esthétiques et l’importance des différentes formes et moyens 
d'expression. Les individus sont connectés aux lieux à travers leurs expérience sensorielles. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît l'importance de la stimulation 
sensorielle et de la beauté dans le sentiment d'appartenance et le bien-être. Elle conçoit des 
espaces publics urbains et naturels pour promouvoir activement les expériences esthétiques. 
Ceux-ci permettent aux populations, en particulier aux communautés les plus vulnérables, 
d’éprouver un sentiment d’appartenance à l’espace urbain et d’en faire un usage collectif afin 
de renforcer leur adhésion à leur ville et un sens d’accomplissement. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! utilise l'art sous toutes ses formes comme 
un moyen créatif permettant à tous les citoyens de concevoir, d'explorer et d'expérimenter 
de nouveaux paradigmes urbains. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! vit dans l’instant présent et accueille de 
nouvelles cultures et expressions. 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Accroître les investissements et les capacités pour la protection du patrimoine naturel 
et culturel des villes et des établissements humains contre les effets néfastes du 
changement climatique, les impacts et les catastrophes naturelles et d'origine 
humaine. 

2. Développer la ville et l’aire métropolitaine grâce à des vastes politiques 
d'aménagement et des dispositifs statutaires pour protéger le patrimoine culturel 
matériel et immatériel de la ville. Développer et mettre en œuvre des cadres de 
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protection du patrimoine vivant pour soutenir l'expansion et la rénovation des villes 
et leurs régions. 

3. Soutenir la conservation et la régénération du patrimoine culturel en relation avec les 
avantages multidimensionnels qu'il peut produire. 

4. Créer des nouveaux espaces urbains avec de nouvelles œuvres d'art et 
d’aménagement vert afin de promouvoir la culture, en utilisant les arbres pour 
aténuer les impacts des îlots de chaleur urbains et des épisodes de chaleur extrême. 

5. Utiliser la culture, les arts et la créativité comme catalyseurs de l'intégration, de 
l'éducation, de la participation et de la cohésion sociale. 

6. Créer des « laboratoires vivants » d’échange et d’expérimentation portant sur les 
zones et sites historiques dégradés et endommagés afin de produire de nouvelles 
attractions et « lieux » générateurs de valeur immatérielle pour réorienter les modes 
de vie et les comportements/la culture, démontrant ainsi la valeur des écosystèmes 
circulaires culturels.  
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PRINCIPE 7 : GOUVERNANCE LOCALE 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !   EST PARTICIPATIVE ET 
GOUVERNEÉ DÉMOCRATIQUEMENT. 
1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! est participative. Elle promeut des 
partenariats efficaces et un engagement actif de tous les membres de la société et des parties 
prenantes (secteur public et privé, société civile). Elle protège la démocratie locale en 
encourageant la participation, la transparence et la responsabilité. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! fait en sorte que les communautés puissent 
être autonomes et innovantes, développent les capacités locales, soutiennent le leadership 
local et les institutions collaboratives. Elle reconnaît et valorise la production de données 
d’enquêtes et relevés communautaires et dispose d'un cadre équitable et transparent dans 
lequel celles-ci sont utilisées. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît que l'espace public appartient à 
ses habitants qu’ils doivent concevoir ensemble grâce à la participation de tous. Ceux-ci 
doivent aussi répondre aux besoins des femmes, des personnes âgées, ainsi que des enfants 
et des jeunes, des personnes handicapées et des populations marginalisées pour leur en 
garantir l’accès et le prix abordable.  

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! fait en sorte que les emplois de la fonction 
publique soient des emplois de premier choix assurés par des professionnels formés et 
animés d’un comportement éthique pour mener à bien les politiques et les plans. La ville qu’il 
nous faut maintenant reconnaît le rôle important que jouent les femmes dans leurs 
communautés respectives et renforce la participation des femmes dans les prises de décision 
locale. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! fait de la législation urbaine efficace un pilier 
indispensable du développement urbain durable. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! maintient la transparence dans toutes les 
questions fiscales à différents niveaux de gouvernance grâce à des données financières 
accessibles au public et auditées dans une pespective d’impact auprès des communautés. 

 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Promulguer des lois permettant la participation communautaire et la divulgation 
publique afin d'établir une relation de responsabilité appropriée entre les organes 
gouvernementaux locaux et les citoyens. Établir également des fonds de participation 
communautaire pour soutenir les initiatives communautaires. 

2. Mettre en œuvre le principe de subsidiarité, selon lequel les questions doivent être 
traitées par l'autorité compétente la plus petite, la plus basse ou la moins centralisée, 
par le renforcement des capacités à tous les niveaux y compris par des processus 
participatifs de prise de décision ascendante (‘bottom-up’) tout au long du cycle 
décisionnel, ceci afin de définir, d’examiner, mettre en œuvre et superviser les 
priorités, stratégies et actions de la ville collectivement. 

3. Renforcer le rôle des leaders communautaires et des organisations territoriales de 
base dans la définition d'initiatives et de projets urbains compte tenu de leur rôle pivot 
et de leur connaissance intime des communautés aux multiples facettes. 

4. Multiplier les démarches d'urbanisme « engageantes » pour assurer la participation 
des citoyens aux nouveaux prototypes, à l'activation de la vie des lieux, et à 
l'évaluation des expériences avant la mise en œuvre des solutions. 
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5. Adopter de nouvelles technologies conviviales pour faciliter la communication, 
soutenir la planification et accroître la transparence des décisions et des actions. 

6. Poursuivre la mise en œuvre de la décentralisation des finances territoriales afin 
d'accroître l'autonomie et la mise en œuvre au niveau local. 
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PRINCIPE 8 : URBANISME ET AMENAGEMENT URBAIN 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !  FAVORISE UNE PLANIFICATION 
GLOBALE ET INTÉGRÉE 
1. La planification et l’aménagement urbain sont les pierres angulaires de la ville qu’il nous 
faut maintenant. Ils permettent aux villes de traduire une vision commune en action pour 
optimiser l’espace et permettre une expérience humaine épanouissante dans un écosystèmes 
sain. Ceux-ci sont soutendus par à une vision spatiale et une planification stratégique, des 
politiques, outils, mécanismes institutionnels et participatifs, procédures réglementaires, des 
ressources et des investissements adéquats pour leur mise en oeuvre. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! coordonne les politiques et actions 
sectorielles, portant sur le développement économique, la mobilité, le logement, la culture, 
la biodiversité, l'énergie, l'eau et les déchets, dans un cadre territorial global et cohérent. Les 
rôles et les responsabilités des parties prenantes, respectant le principe de subsidiarité, sont 
clairement définis et  des ressources sont allouées de manière stratégique, équitable et 
autour d'un agenda commun. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! joue le rôle de catalyseur de la planification 
et de l’aménagement, coordonnant les différentes juridictions de la région qu'elle occupe, 
afin de mettre en œuvre les politiques, réaliser des investissements et prendre des mesures 
préservant l'autonomie locale tout en construisant et en renforçant la coopération régionale. 
Elle recherche activement la coopération intersectorielles et promeut des liens mutuellement 
bénéfiques, résilients et respectueux de l'environnement entre les zones rurales et urbaines 
et les actions connexes pour l'adaptation au climat. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! encourage des modèles de développement 
efficaces et équitables pour contenir et corriger l'étalement urbain et préserver les ressources 
naturelles et culturelles. Elle préconise de réduire les dépenses énergétiques dédiées au 
transport des biens et des personnes, et d’accroître la résilience face au changement 
climatique, de revisiter la localisation et le regroupement des logements, des industries, 
services et établissements scolaires. Elle recommande la coopération intercommunale pour 
réaliser des économies d'échelle et d'agglomération, optimiser l'utilisation des ressources et 
prévenir une concurrence malsaine entre les autorités locales et les autres organismes 
publics. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! utilise un processus de planification ascendant 
(‘bottom-up’) garantissant la participation de toutes les parties prenantes, y compris les 
organisations de la société civile, les entreprises et les communautés incluant les différentes 
ethnicités, tranches d’âge et identités de genre. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! reconnaît la rapidité d’évolution des 
dynamiques et les multiples crises du 21e siècle qui nécessitent une adaptabilité croissante 
des villes aux situations complexes qui se présentent. La planification et la conception exigent 
plus que jamais un sens de la résilience et l’importance de se préparer à des situations de 
crise extrême. 
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ACTIONS PRIORITAIRES 

1.  Revoir les pratiques de planification et d’aménament pour répondre à l'évolution des 
besoins sociétaux et environnementaux en termes d'accessibilité, de mobilité, d'énergie et de 
ressources : accroître la proximité, freiner l'expansion tentaculaire des villes pour se 
concentrer sur une rénovation urbaine juste et le développement intercalaire, réduire la 
dichotomie entre l’urbain et le rural pour adopter une approche de planification 
métropolitaine et régionale.  
 
2.  Réorienter le modèle économique d’urbanisme axé sur l'automobile et dépendant des 
combustibles fossiles, vers un modèle privilégiant l'être humain, la possibilité de marcher, la 
qualité de vie et le caractère abordable de la mobilité, en revisitant les instruments de 
planification et d’aménagement urbain. 
 
3.  Réorienter les pratiques de planification et de conception urbaines pour mieux utiliser le 
capital naturel en développant des solutions basées sur la nature, en augmentant la capacité 
de séquestration du CO2 des lieux et en se concentrant sur l'amélioration des microclimats. 
 
4.  Encourager de nouvelles réglementations et mesures d'incitation en matière d'urbanisme 
qui mettent l'accent sur l'utilisation de solutions fondées sur la nature pour ramener les 
espaces verts dans les villes, restaurer les terres naturelles et exploitées qui entourent et 
soutiennent les quartiers, tout en contrôlant les avantages que celles-ci peuvent produire 
(santé, environnement, social, culture, esthétique, etc.). 
 
5. Introduire des réglementations urbanistiques pour limiter et empêcher la consommation 
foncière supplémentaire. 

 
6. Encourager la réutilisation d'espaces et de bâtiments sous-utilisés et abandonnés afin de 
limiter le gaspillage de ressources et de terrains résultant de nouvelles constructions. 
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PRINCIPE 9 : LOGEMENT, SERVICES ET MOBILITÉ 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT !  ASSURE L'ACCÈS AU LOGEMENT, 
AUX SERVICES ET LA MOBILITÉ. 

1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! fournit un logement adéquat pour tous qui soit 
accessible, abordable, habitable, en matériaux adaptés, pourvu de services et 
d’infrastructures, procurant une sécurité d’occupation et une adéquation culturelle. Le 
logement n'est pas seulement un toit. Il fournit les éléments essentiels pour une qualité de 
vie des population que sont la santé, la dignité, la sécurité, le bien-être et de l'inclusion 
sociale. 

2. Le logement est un droit humain et un catalyseur pour la plupart des autres droits 
fondamentaux afin de garantir le droit à la ville pour tous. La ville qu’il nous faut maintenant 
combat les cirsconstances qui conduisent à la formation des bidonvilles et des établissements 
informels en proposant des alternatives abordables et des options pour légaliser et améliorer 
les communautés informelles, plutôt que par des mesures punitives. Elle condamne les 
expulsions forcées comme une violation du droit à un logement adéquat. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! dispose d'un cadre politique fondé sur les droits 
et la justice sociale qui assure la transparence, utilise les données pour guider la prise de 
décisions équitables et garantir l'accès au foncier, au logement et aux services pour tous. Elle 
adopte des approches innovantes et flexibles pour étendre la fourniture d'un logement 
adéquat à tous ses habitants. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! adopte une planification intégrée et durable 
pour répondre aux besoins actuels et futurs, en termes de foncier, de logements, 
d'infrastructures et de services, ainsi que d'espaces publics et verts résilients au climat.  Elle 
adopte une planification participative en associant et en responsabilisant toutes les parties 
prenantes à l'élaboration de ses plans de conception et d'aménagement et de ses codes de 
construction. L'occupation des sols qui en résulte intègre la forme, la fonction et la 
connectivité.  

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! encourage la répartition foncière adéquate, 
ainsi que les droits d’utilisation associés, en tant que préalable à la création de villes inclusives 
et équitables. Les régimes de droits de propriété devraient être systématisés, fiables, 
équitables et transparents. Le zonage et les autres moyens de gestion foncière doivent 
garantir l'inclusion sociale et spatiale, en soutenant la fonction communautaire de la 
propriété et la diversité des systèmes fonciers dans les villes et autres établissements 
humains, et encourager plutôt qu'étouffer l'évolution continue de tous les lieux au sein des 
villes au fil du temps. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! soutient la mise en place de mesures incitatives 
et dissuasives pour stimuler des marchés fonciers accessibles, des lois et des politiques 
équitables en matière d'utilisation foncière, afin de remplir de manière adéquate la fonction 
sociale foncière, du logement et de la propriété. Elle garantit des logements adéquats et 
abordable et anticipe les besoins sociaux futurs. Les politiques et les plans garantissent 
l'attribution d'une part suffisante de terrains pour les espaces publics. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! accorde une attention particulière au problème 
des sans-abri par une approche coordonnée entre les différents services sociaux et d'aide 
sociale, par la mise à disposition d'abris adéquats et d'installations d'hébergement transitoire 
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à proximité du lieu de travail de leurs résidents et par des stratégies de solutions de logement 
permanent adaptées. 

8. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! a prévu des infrastructures souterraines pour 
les services publics qui sont bien reliés les uns aux autres. 

9. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! inclut des réseaux et des systèmes de transport 
et de mobilité complets, durables, sûrs et inclusifs, axés sur les personnes. 

10. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT ! tient compte de l'importance d'un transport 
public accessible qui assure une mobilité pratique pour les communautés pauvres afin 
d'améliorer leur accès aux emplois et aux services, tout en réduisant l'empreinte carbone 
globale de la ville. 

 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Suivre les directives des Nations Unies pour la mise en œuvre du droit à un logement 
convenable, un ensemble de mesures de mise en œuvre pour combattre le sans-
abrisme, la cherté du logement, les expulsions, les inégalités, et s’adapter au 
changement climatique, à la modernisation des établissements informels et la 
réglementation des entreprises. 

2. Permettre un continuum de droits fonciers pour la sécurité d'occupation grâce à la 
collecte de données dans les quartiers avec les communautés, et empêcher les 
expulsions forcées. 

3. Explorer de nouvelles technologies de construction de maisons durables et 
abordables, telles que l'impression 3D, pour répondre à la demande de logements et 
augmenter les investissements pour renforcer les logements locatifs publics, sociaux 
et abordables dans toutes les communautés. 

4. Encourager les fiducies foncières et les coopératives pour offrir des logements et des 
opportunités économiques avec des options de propriété abordables pour tous, y 
compris les nouveaux migrants, offrant des opportunités de création de richesse 
générationnelle. 

5. Continuer à revisiter la mobilité en explorant le potentiel des déplacements 
multimodaux, en réduisant l'utilisation de l'espace réservé aux infrastructures 
automobiles et l'accès à l'espace urbain sous-utilisé. Investir dans des bornes de 
recharge pour véhicules électriques, y compris les emplacements en bordure de rue 
largement disponibles et d'autres emplacements accessibles au public, pour 
encourager leur utilisation et inciter de la même manière la transition du secteur des 
transports publics à adopter une mobilité durable à faible émission de carbone plus 
respectueuse du climat. 

6. Décentraliser la prestation des services essentiels pour maximiser l'accessibilité par 
tous les segments de la population. Développer l'infrastructure numérique et les 
technologies abordables permettant à chacun de participer aux communications et à 
l'éducation numériques. 
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PRINCIPE 10 : APPRENTISSAGE ET INNOVATION 

LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT PROMEUT UNE ÉDUCATION DE 
QUALITÉ, APPREND, S'ADAPTE ET INNOVE. 
1. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT est capable de rencontrer une nouvelle 
dynamique et n’a pas peur d'explorer, de discuter et de mettre en œuvre des scénarios 
alternatifs pour l'avenir à condition que ces scénarios soient liés par le principe commun 
d'équité. Elle valorise son patrimoine et apprend de la sagesse des générations passées. 

2. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT crée des opportunités d'apprentissage et de 
découverte collaboratives pour revisiter et redéfinir les paradigmes urbains et les contrats 
sociaux pour un avenir durable. Il valorise les innovations et les solutions communautaires/de 
base et les soutient à grande échelle. 

3. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT reconnaît que les villes sont toujours en 
changement, ce qui nécessite un apprentissage et une réflexion continus ainsi qu'une 
planification et une prise de décision plus flexibles. Cela inclut des approches nouvelles et 
innovantes de la gouvernance sociale, économique et environnementale. Elle appelle 
également à des approches nouvelles et novatrices de l'administration municipale et de la 
gestion fiscale et financière. 

4. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT n'a pas peur de s'ouvrir à de nouvelles idées, 
expériences et innovations, engageant tous les groupes de parties prenantes et travaillant en 
étroite collaboration avec d'autres villes et communautés. 

5. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT exploite tout le potentiel des technologies pour 
améliorer l'efficience et l'efficacité de ses opérations et réduire son empreinte carbone. Ces 
technologies et systèmes numériques introduisent de nouveaux canaux de communication, 
de nouvelles formes de travail et de nouveaux modèles commerciaux et entreprises. Ils 
multiplient les moyens par lesquels tous les habitants peuvent participer et interagir avec la 
planification, la prise de décision et la mise en œuvre des projets. 

6. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT reconnaît l'importance de démocratiser 
l'espace numérique et ainsi de réduire la fracture numérique en augmentant l'accès aux 
installations de réseau et de communication et permet à tous les habitants de profiter de la 
ville en tant que plate-forme ouverte et espace collaboratif. Cette ouverture contribue à 
améliorer la compréhension et la confiance entre les habitants, les décideurs politiques et le 
secteur privé. Il permet aux habitants et aux entités gouvernementales d'accéder aux 
informations à travers les secteurs et les silos traditionnels pour développer de nouveaux 
modèles et paradigmes de gestion de l'eau, des déchets, de l'énergie, de la mobilité et de 
l'alimentation. 

7. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT utilise la pensée systémique pour comprendre 
la complexité urbaine et les sources de conséquences involontaires sur les politiques et/ou 
les ressources. Il expérimente de nouvelles approches de la science et de la production de 
preuves, y compris la recherche basée sur l'action, la collecte et l'analyse de données 
participatives, le dialogue et les études politiques interactifs et la recherche collaborative 
impliquant un engagement transdisciplinaire avec les parties prenantes. 

8. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT promeut une éducation de qualité où les 
étudiants sont non seulement plus proches des établissements d'enseignement supérieur tels 
que les universités et les collèges, mais ils sont également plus exposés à un programme plus 
riche et à un large éventail d'activités parascolaires. 
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9. LA VILLE QU’IL NOUS FAUT MAINTENANT comprend l'effet perturbateur des nouvelles 
technologies sur les structures socio-économiques existantes. Elle garantit que les nouvelles 
technologies et innovations agissent comme des catalyseurs et des partenaires des efforts 
humains, et non comme des substituts, en particulier le travail effectué par des groupes 
marginalisés. La ville qu’il nous faut maintenant rejette également la pratique consistant à 
essayer dans des communautés marginalisées des innovations et des expérimentations 
urbaines. Lorsque de telles expériences et innovations ne fonctionnent pas, elles nuisent aux 
communautés qui peuvent le moins se le permettre. 

ACTIONS PRIORITAIRES 

1. Introduire des systèmes de suivi pour tous les projets de la ville afin d'évaluer leurs 
impacts et leur succès avant une éventuelle réplication. De tels systèmes de suivi 
devraient être basés sur des évaluations transdisciplinaires. 

2. Utiliser de nouveaux outils de cartographie visuelle pour les citoyens afin de mieux 
communiquer sur les nouveaux projets et de visualiser l'allocation budgétaire dans la 
ville. 

3. Développer des laboratoires d'innovation pour les politiques publiques et le 
développement de projets en s'appuyant sur les initiatives multi-acteurs, multi-
échelles et multimédias existantes qui ont donné une impulsion à l'action collective 
pendant la pandémie de Covid-19. 

4. Relier les personnes du secteur informel et les micro-entrepreneurs pour favoriser des 
chaînes de valeur plus larges en utilisant les nouvelles technologies de l'information 
et de la communication. 

5. Soutenir l'apprentissage par les pairs parmi les parties prenantes et travailler avec 
l'éducation et les partenaires multisectoriels pour créer des systèmes de partage 
d'informations à source ouverte et à données ouvertes. 

6. Établir des plateformes pour la collecte de bonnes pratiques, avec des preuves sur les 
coûts et les impacts produits. 
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LA VOIE À SUIVRE 

1. Nous, les penseurs urbains de la Campagne urbaine mondiale, nous engageons envers 
la ville qu’il nous faut maintenant sur ses dix principes et actions clés pour parvenir à une 
urbanisation durable. 

2. En tant qu'acteurs non gouvernementaux unis par une vision partagée, nous nous 
engageons à unir nos forces pour construire la ville qu’il nous faut maintenant. 

3. En tant qu'autorités locales et infranationales, nous agirons en tant que catalyseurs des 
politiques, stratégies et actions pour mettre en œuvre la ville qu’il nous faut maintenant. 

4. En tant que chercheurs et universitaires, nous apporterons des connaissances grâce à 
des recherches pertinentes pour faire progresser la ville qu’il nous faut maintenant. 

5. En tant qu'organisations de la société civile, nous assurerons la médiation entre les 
acteurs de la société civile et l'État pour assurer la représentation de tous dans la réalisation 
de la ville qu’il nous faut maintenant. 

6. En tant qu'organisations de base, nous veillerons à l'inclusion de toutes les 
communautés de base dans la réalisation de la ville qu’il nous faut maintenant. 

7. Nous assurerons la pleine inclusion d'une diversité de femmes et de filles à tous les 
niveaux de la ville qu’il nous faut maintenant. Cela implique également une approche du cycle 
de vie pour inclure les femmes âgées et les personnes non binaires. 

8. En tant que parlementaires, nous promouvrons les principes de la ville qu’il nous faut 
maintenant dans les politiques nationales et la législation urbaine. 

9. En tant qu'enfants et jeunes, nous veillerons à ce que la ville qu’il nous faut maintenant 
soit durable et résiliente pour les générations futures. 

10. En tant qu'entreprises et industries, nous contribuerons par des innovations et des 
solutions inclusives à fournir la ville qu’il nous faut maintenant. 

11. En tant que fondations et philanthropies, nous nous associerons à d'autres pour 
soutenir et financer la ville qu’il nous faut maintenant. 

12. En tant que professionnels, nous utiliserons nos compétences pour construire la ville 
qu’il nous faut maintenant et promouvoir des pratiques professionnelles et éthiques. 

13. En tant que syndicats et travailleurs, nous soutiendrons et protégerons les bâtisseurs de 
la ville qu’il nous faut maintenant. 

14. En tant que personnes handicapées, nous plaiderons pour une accessibilité et une 
inclusion accrue. 

15. En tant que personnes âgées, nous assurerons l'expérience des choses à faire et à ne 
pas faire dans la ville qu’il nous faut maintenant et a améliorer les politiques et les pratiques 
et assurer l'inclusion de tous. 

16. En tant qu'agriculteurs, nous nourrirons la ville qu’il nous faut maintenant grâce à des 
pratiques agricoles durables. 

17. En tant que peuple autochtone, nous infuserons nos connaissances et coutumes 
ancestrales locales dans la ville qu’il nous faut maintenant. 

18. En tant que médias, nous allons promouvoir et diffuser la ville qu’il nous faut 
maintenant. 

 


